
Morlaix Communauté
Séance du lundi 28 mars 2022

Délibération D22-046

L'an deux mille vingt-deux, le vingt-huit mars à dix-huit heures, le Conseil de Communauté s’est
réuni en salle Armor de l’espace du Roudour à Saint-Martin-des-Champs, sous la présidence de
Monsieur Jean-Paul Vermot, conformément aux articles L. 5211-1 et L. 5211-2 du Code général
des collectivités territoriales.

Date de la convocation : 22 mars 2022

Nombre de membres en exercice : 51
Nombre de membres titulaires présents : 38
Nombre de pouvoirs : 8
Nombre de représentations : 2
Nombre de votants : 48

Secrétaire de séance : Stéphane Lozdowski

Étaient présents : Botsorhel : Hervé Cillard  Carantec : Nicole Ségalen-Hamon, Alban Le Roux
Guimaëc :  Pierre  Le  Goff  Henvic :  Christophe  Micheau  Lanmeur :  Anne-Catherine  Lucas,
Lannéanou : Hervé Saint-Jalm Le Cloître Saint-Thégonnec : Jean-René Péron Morlaix : Jean-
Paul Vermot, Catherine Tréanton, Ismaël Dupont, Valérie Scattolin, Yvon Laurans, Laëtitia Tosser
David Guyomar,  Nathalie Barnet,  Ghislain Guengant,  Jean-Charles Pouliquen,  Sabine  Duval-
Arnould  Pleyber-Christ : Julien Kerguillec,  Nolwenn Malengreau Plouégat-Moysan : François
Girotto  Plouézoc'h :  Brigitte  Mel  Plougasnou :  Nathalie  Bernard  Plougonven : Bernadette
Auffret, Jean Laurent Hamon Plouigneau : Joëlle Huon, Roger Héré, Odette Colas Plounéour-
Menez :  Sébastien  Marie  Plourin-lès-Morlaix :  Guy  Pennec,  Claude  Poder,  Morgane  Bicrel
Saint-Martin-des-Champs :  Martine  Gireault,  Marc  Rousic Saint-Thégonnec  Loc-Éguiner :
Stéphane Lozdowski Sainte-Sève : Yvon Hervé Taulé : Aude Goarnisson. 

Avaient  donné pouvoir :   Locquénolé :  Francis Lebrault  à Jean-Paul  Vermot  Morlaix :  Marie
Gallouedec  à  Stéphane  Lozdowski  Plouégat-Guerrand :  Renaud  de  Clermont-Tonnerre  à
François Girotto Plougasnou : Jean-Jacques Aillagon à Nathalie Bernard, Saint-Jean-du-Doigt :
Maryse Tocquer Brigitte Mel  Saint-Martin-des-Champs :  François  Hamon à Martine Gireault
Saint-Thégonnec Loc-Éguiner : Solange Creignou à Jean-Paul Vermot Taulé : Gilles Créach à
Aude Goarnisson. 

Était  représenté par : Guerlesquin :  Eric Cloarec par Christiane Dugay  Locquirec : Gwenolé
Guyomarc’h par Réjane Louin.

Étaient absents excusés :  Garlan  :  Joseph Irrien Lanmeur :  Jean-Marc Le Berr  Plouigneau :
Johny Delépine.

Objet : Engagement de la démarche de création d’un Site Patrimonial Remarquable (SPR)
sur la commune de Guerlesquin

Projet de territoire Trajectoire 2025
Priorité 6,"Vivre ensemble dans un environnement de qualité"

Rapporteur : Christophe Micheau

La  commune  de  Guerlesquin  est  labellisée  petite  cité  de  caractère,  marquant  ainsi  son
attachement à la valorisation de son patrimoine et  à sa dynamique touristique.  La charte de
qualité  des  petites  cités de caractère,  adoptée le  8  juin  2018,  a  inscrit  au titre  des  critères
d’homologation,  la  création  d’un  Site  Patrimonial  Remarquable  (SPR).  La  commune  de
Guerlesquin doit donc s’engager dans cette démarche.
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